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L'accès aux prestations d'action sociale
est un droit pour toutes et tous
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LA SRIAS EN AUVERGNE-RHONE-ALPES

- Emeric Burnouf (15)
- Virginie Carlier (38)

- Luc Bastrentaz (73)
- Eric Pérocheau (01)

La SRIAS AuRA intervient pour les agent·e·s sur les questions :

- de logement
- des crèches
- de la restauration
- des loisirs et de la culture

Si certaines prestations ou actions sont soumises au niveau de
revenus (logement, crèches, etc.), d'autres sont ouvertes à toutes
et tous : abonnements jeunesse, chèques sports, etc.

L'ensemble des rubriques à consulter sur le site de la SRIAS AuRA :

Pour l'accès aux prestations et aides soumises aux conditions
de ressources, il est nécessaire de se tourner vers les

assistant·e·s de service social de votre service ou ministère
pour le montage de votre dossier.



La SRIAS dans les départements :
Les actions des RISAS*

Les RISAS, par l'intermédiaire d'agent·e·s de l'administration et/ou de représentant·e·s des personnels,
oganisent des actions à l'intention des agent·e·s et de leurs ayant-droits.

Sorties culturelles ou sportives, elles permettent l'accès à des spectacles, des événements sportifs à tarifs
préférentiels.

Sont organisés également des sorties familles, des week-end touristiques

Pour plus de renseignements,
contactez votre Section
Départementale FSU :

04 XX XX XX XX

Quelques exemples d'actions ci-dessous :




